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Projet de merlons pare-blocs du Fragnes 

Mémoire en réponse à l'avis de l'autorité environnementale  

du 20 avril 2017 

 

Ce document a pour objectif de compléter l'information du public dans le cadre de l'enquête 

publique relative au merlon pare-blocs du Fragnes. Il répond pour cela aux remarques et demandes 

de compléments formulées par l'autorité environnementale dans son avis du 20 avril 2017. Il 

s'appuie notamment sur des éléments transmis par le maître d'œuvre (service RTM de l'Isère) et par 

le bureau d'étude TEREO. 

Dans un souci de lisibilité le présent mémoire reprend la numérotation de l'avis cité plus haut. 

2.5 Analyse des effets sur l'environnement 

Concernant l'aspect paysager futur : 

Les ouvrages similaires déjà réalisés et entretenus par la commune permettent d'avoir une idée très 

précise de l'aspect futur de la digue du Fragnès. 

Des images de l'état actuel des digues entretenues par la commune sont insérées dans l'étude 

d'impact (section H3 : appréciation des impacts du programme). Elles permettent  de se faire une 

idée précise de l'évolution future des ouvrages (voir également les photos ci-dessous). 

 

 

Fosse de la digue de la Cotinière en avril 2017 
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L'aspect visuel actuel de ces digues est le fruit d'un entretien visant à maintenir les digues 

majoritairement en espace ouvert (prairies) tout en laissant la place à des arbustes sélectionnés 

pour créer un milieu en mosaïque. L'objectif du plan de plantation prévu dans le cadre du projet du 

Fragnès (voir carte ci-dessous) est de favoriser et d'accélérer la création de la mosaïque de milieux. 

 

parement aval de la digue du Brocey  en avril 2017 
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2.7  Dispositif de suivi 

Concernant le suivi en phase travaux. 

Le maître d'ouvrage prend en compte la nécessité d'un suivi par un écologue des phases critiques 

des travaux. Il s'engage à faire intervenir une assistance à maîtrise d'ouvrage spécialisée lors de la 

réunion de démarrage du chantier et des phases critiques (coupes d'arbres, réalisation des 

hybernaculums, encensement et plantations...) afin de répondre à cette remarque. 

 

3.3 Les enjeux relatifs à l'eau 

Concernant la justification des ouvrages prévus pour rétablir l'écoulement des eaux de 

surface. 

Ruine Vanucci 

Description du bassin versant et débits de crue 

Les écoulements sur ce cours d’eau ne sont pas permanents. La délimitation du bassin versant n’est 

pas aisée. Le chenal du cours d’eau n’est pas très marqué dans la partie sommitale où les pentes 

sont très fortes. En aval, les écoulements divaguent dans les boisements avant de déboucher dans 

les pâtures dans un lit plus contraint et aménagé. Le lit est corrigé par des seuils et un ouvrage de 

plage de dépôt de faible capacité (<50m³) avant d’arriver dans la rue du Fragnès. Les écoulements 

sont, ensuite, conduits dans le réseau d’eaux pluviales par une buse Ø300. 

 

Figure 1: Délimitation du Bassin versant Ruine Vanucci (extrait géoportail) 

Les débits de référence pris en compte sont issus de l’Étude des torrents de Crolles (hydrologie – 
hydraulique – aménagement) – CEMAGREF – 1990 
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· Débit décennal Q10 = 0.54 m³/s 

· Volume de matériaux de 60 m³ env. 

Le débit centennal est estimé aujourd’hui à 1.3 m³/s. 

Analyse de l’état actuel et aménagement préconisé 

On retiendra : 

- que les laves se formant dans la partie supérieure dégradée du bassin versant ont tendance 
à s’arrêter de manière diffuse dans les pentes boisées intermédiaires. Mais qu’il est probable 
qu’en cas d‘évènements pluvieux exceptionnels, elles arrivent jusqu’aux zones habitées ; 

- que les boisements jouent un rôle protecteur contre la mise en mouvement des matériaux ; 
- qu’il est possible que les écoulements divaguent latéralement entre les deux branches sur 

une centaine de mètre ; 
- que l’activité semble peu marquée ces dernières années. Deux évènements sont toutefois 

recensés en 1980 et 1987. C’est d’ailleurs, à la suite de ceux-ci, que des aménagements ont 
été réalisés. 

Les principes généraux d’aménagement vise à : 

- Ne pas aggraver les phénomènes torrentiels à l’aval du merlon pare-bloc vis-à-vis des 
dispositifs existants ; 

- Ne pas soumettre les matériaux du merlon pare-bloc à une imbibition trop longue par le 
stockage des écoulements dans la fosse. 

De fait, les écoulements arrivant à l’amont du merlon seront répartis de façon à : 

- Transiter directement par les tuyaux ; 
- S’infiltrer dans les matériaux en fond de bassin tampon ; 
- S’étaler latéralement de part et d’autre de la fosse jusqu’à rejoindre les puits d’infiltration 

répartis sur le linéaire de l’ouvrage. 
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Figure 2 : Schéma des aménagements à mettre en œuvre (extrait du A3 dans le dossier de Projet) 

 

Bassin tampon 

Le profil du chenal sera travaillé sur une cinquantaine de mètres en amont de l’ouvrage afin de 

recentrer les écoulements dans le bassin tampon créé. Il sera accompagné à son arrivée dans la 

fosse du merlon par la mise en place d’enrochements pour éviter l’affouillement du chenal. 

Le volume de stockage du bassin tampon créé dans la fosse en amont du merlon aura une capacité 

de 250 m³ (pour mémoire l’ancien équipement avait une capacité <50m³). Il est destiné à étaler une 

partie des crues susceptibles d’arriver dans la rue du Fragnès. 

Il sera fermé en rive gauche par la mise en place d’une digue de fermeture protégée par des 

enrochements bétonnés. Le parement amont du merlon sera lui aussi renforcé par des 

enrochements bétonnés pour éviter l’infiltration des écoulements dans le corps du merlon. 

 

Flottants issus des boisements 

La présence des flottants issus des boisements sera gérée par la mise en place d’un ouvrage grille en 

amont des busages. Celui-ci sera facilement accessible pour son entretien et l’évacuation des 

matériaux stockés par la fosse du merlon. 

Digue de 

fermeture 

Volume d’eau à +280.70 m 

(haut de la digue de 

fermeture) = 250m³ 

Chenal 

à créer 

Chenal 

existant 

Tuyau Ø300 mm et 

Ø500 mm superposés 
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Figure 3 : Schéma de l’ouvrage d’entonnement à mettre en œuvre 

Évacuation des écoulements du bassin tampon 

Elle sera assurée par la mise en place d’un ouvrage de prise équipé de deux conduites, l’une sur 

l’autre traversant le merlon. À partir du débit estimé de crue, il aurait fallu augmenter le 

dimensionnement de la buse pour obtenir une capacité d’évacuation complète par transit direct des 

écoulements. 

Au vu du diamètre du réseau d’eaux pluviales présent à l’aval, de la capacité d’étalement latéral et 

d’infiltration des écoulements dans le bassin tampon, le choix a été fait de maintenir un tuyau de Ø 

300 pour évacuer les crues courantes. Il sera positionné en partie basse de l’ouvrage 

d’entonnement. 

En cas de crue plus importante, la hauteur d’eau permet d’atteindre la buse de Ø500, en partie 

supérieure de l’ouvrage venant compléter le dispositif en surverse mais également les puits 

d’infiltration répartis dans la fosse du merlon. 

 

Gestion des écoulements divagants 

Des puits d’infiltration sont prévus dans la fosse de l’ouvrage pour réinfiltrer les eaux de 

ruissellement en provenance des talus de déblais. Ils seront établis à une profondeur suffisante (en 

deçà des redans d’assise) pour que l’assise du merlon ne soit pas endommagée par les eaux. 

Un suivi géotechnique d’exécution est prévu durant la phase de chantier avec la mise en place 

d’essais d’infiltration pour vérifier la conformité des aménagements prévus vis-à-vis des terrains en 

place.  
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3.4 Le paysage 

Concernant l'impact paysager : 

L'existence d'ouvrage pare-blocs dans les autres secteurs de la commune permet d'avoir un des 

exemples in situ de l'impact paysager qui reste faible en vision lointaine depuis la vallée (voir photos 

ci-dessous). Les enjeux paysagers des coteaux du Grésivaudan sont plutôt liés à la fermeture des 

milieux (voir les éléments développés au point 2.5). 

 

 

vue des coteaux depuis le parc Jean Claude Paturel en 2012 
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3.5 Milieux naturels, faune et flore 

Concernant les orchidées : 

Trois espèces d'orchidées communes ont été notées lors des inventaires. Deux espèces protégées sont 

mentionnées sur la commune : l'orchis de Traunsteiner (marais !) et l'orchis très odorant (marais ou 

éboulis/lisières en montagne). Ces deux espèces sont sans doute présentes sur le marais de Monfort. 

 

Concernant l'implantation des ouvrages, l'optimisation du positionnement transversal du 

projet : 

Le positionnement des ouvrages est lié principalement aux enjeux à protéger et à la capacité à 

arrêter les blocs.  L’objectif est bien d’arrêter les blocs en mouvement. Pour cela la position optimale 

de ce type d’ouvrage est une position perpendiculaire à la ligne de plus grande pente. Ce principe de 

base guide le positionnement transversal des merlons. Ensuite, il faut tenir compte de la 

topographie et en particulier de la pente, des enjeux existants et des cheminements à conserver 

pour rechercher le compromis optimal dans le positionnement. Typiquement, sur la partie sud pour 

respecter les enjeux présents (une habitation située plus haut le long du chemin des bergers), un 

tronçon a dû être mis en biais sur ce projet. 

Seule la liaison ou le recouvrement entre les différents merlons du projet et avec les anciens merlons 

permet d'assurer une protection continue et donc de protéger de manière satisfaisante et 

homogène toutes les habitations. 

 

carte de l'ensemble des ouvrages 
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La vitesse des blocs et donc leur énergie diminue en fonction de la distance parcourue depuis leur 

point de chute. Par conséquent, plus les ouvrages sont positionnés bas et à proximité des enjeux 

moins leurs dimensions seront importantes. Les ouvrages ont donc été positionnés à proximité des 

enjeux en respectant une distance par rapport aux premières maisons pour des raisons de sécurité 

et d'aspect paysager. 

Un positionnement plus haut obligerait à réaliser des ouvrages notablement plus importants et ne  

permettrait pas d'assurer une liaison avec les autres ouvrages qui garantit une protection continue 

des enjeux. 

Un positionnement plus bas n'était envisageable que dans le secteur compris entre l'impasse du 

Fragnès et l'impasse René clair. Cependant, cela ne permettait pas de protéger les habitations de 

l'impasse du Fragnès de manière satisfaisante (voir carte ci-dessous)  tout en induisant un impact 

paysager beaucoup plus important pour les habitations des deux impasses. 

 

tracé du projet  simulation de positionnement  enjeux non protégés convenablement 

 

Les enjeux environnementaux liés aux pelouses sèches ont été mis en évidence par l'inventaire 

réalisé par le CEN Isère AVENIR en 2011. Les inventaires réalisés dans le cadre de l'étude d'impact 

relative au projet ont permis d'affiner ces données. 

Les cartes de localisation des ouvrages par rapport aux pelouses sèches (ci-dessous) permettent de 

comprendre : 

- qu'il n'était pas  possible d'éviter complètement les pelouses sèches en assurant la 
continuité des ouvrages; 

- que l'emprise des ouvrages est située très majoritairement en dehors des pelouses sèches et 
que le tracé prévu est beaucoup moins impactant qu'un tracé situé plus haut. 
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carte du positionnement de l'ouvrage par rapport aux pelouses sèches (sources CEN Isère 2011) 

 

 

 

De plus, les aménagements environnementaux prévus dans le cadre des travaux (décapage de la 

terre végétale et remise en place sur l'ouvrage, ensemencement  avec des mélanges de graines 

adaptées) et l'entretien prévu dans le plan d'entretien (voir ci-dessous les fiches d'entretien) 

permettront la reconstitution de pelouses sèches. 
























